
 
 
 

 
 

   

Conseil scientifique de l’institut 
des sciences biologiques INSB 
 
 
Recommandation 
Agence nationale de la recherche 
 
Après une première rencontre avec Monsieur Thierry DAMERVAL, directeur de l’ANR, nous avions 
rédigé une série de recommandations parmi lesquelles se trouvait notre demande de supprimer 
l’obligation de collaboration inter-équipes. L’appel d’offre 2019 est sorti et les lettres d’intention 
déposées, sans prise en compte de cette demande pour l ‘année 2019. A l’occasion d’une seconde 
rencontre entre le CSI et l’ANR en la personne de Monsieur Dominique DUNON_BLUTEAU, 
responsable de la Biologie Santé à l’ANR, nous constatons que, malgré nos recommandations, l’appel 
d’offre générique ne sera pas modifié à l’avenir sauf intervention active des acteurs auprès de la 
Direction Générale de la Recherche et de l’Innovation, et donc notamment la direction du CNRS. 
Nous sollicitons donc une forte mobilisation en faveur d’une possibilité explicite de dépôt de projets 
mono-équipes dont l’intérêt n’est pas propre aux sciences biologiques, et ne remet pas en cause 
l’intérêt de projets pluri-équipes. 
 
 
 

 
Christelle BAUNEZ 

 
Présidente du CSI INSB 

 
 
 
Recommandation adoptée le lundi 12 novembre 2018 
16 votants : 15 oui, 1 abstention, 0 non 
 
 
 
Destinataires :  
 

− Antoine PETIT, président-directeur général du CNRS. 
− Thierry DAMERVAL, président-directeur général de l’Agence nationale de la recherche, 
− Yves LEVY, président directeur général de l’INSERM. 
− Bernard LARROUTUROU, directeur général de la recherche et de l'innovation au ministère de 

l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation. 
− Boris VAUZEILLES, président de la section 16, Yves GAUDIN, président de la section 20, 

Hugues ROEST CROLLIUS, président de la section 21, Laurent KODJABACHIAN, président 
de la section 22, Eric MARECHAL, président de la section 23, Marc BILLAUD, président de la 



 
 
 

 
 

   

section 24, Philippe FAURE, président de la section 25, Pascal BARONE, président de la 
section 26, François TROTTEIN, président de la section 27, Monique BERNARD, présidente 
de la section 28, Fabrice VAVRE, président de la section 29, Sandro VAIENTI, président de 
la CID 51, Florian LESAGE, président de la CID 54. 

− Pascale LAUNOIS-BERNEDE, présidente du CS INP, Bertram BLANK, président du CS 
IN2P3, Danièle ESCUDI, présidente du CS INSIS, Franck POITRASSON, président du CS 
INSU, Jean-Pierre DJUKIC, président du CS INC, Cécile MICHEL, présidente du CS INSHS, 
José-Miguel SANCHEZ-PEREZ, président du CS INEE, Fabrice PLANCHON, président du 
CS INSMI, Christian BARILLOT, président du CS INS2I. 
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